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Barèmes de rémunération pour copie privée en  vigueur 
 

• Rémunération sur les supports analogiques 
Décision du 30 juin 1986, 

révisée en janvier 2001  

Barème Exemples de montants unitaires par 
type de support 

Cassette audio 28,51 € pour 100 heures 0,43 € pour une C90 

Cassette vidéo 42,84 € pour 100 heures 1,29 € pour une E180 

 
 

• Rémunération sur les supports numériques amovibles 
Décisions du 4 janvier 2001 et du 6 

décembre 2001, révisées par les 
décisions du 6 juin 2005 et du 20 

juillet 2006 

Barème et durée/capacité 
d’enregistrement 

Rémunération unitaire et capacités 
nominales d’enregistrement 

Minidiscs et CD-R et RW audio 45,73€ pour 100 heures 0,56 € pour 74 minutes 

DVHS 125,77€ pour 100 heures 3,77 € pour 180 minutes 

CD-R et RW data 50,43 € pour 100 000 Mo 0,35 € pour 700 Mo 

   

Décision du 9 juillet 2007 Barème et durée/capacité 
d’enregistrement 

 

DVD-Ram et DVD-R et RW data 21.27 € pour 100 Go 1  € pour 4,7 Go 

 
Décision du 10 juin 2003 Rémunération 

Disquette 3’ 1/2 capacité 1,44 Mo 0,015 € 

 
Décision du 9 juillet 2007 
Cartes mémoires  
Rémunération en euros / Giga Octet (€/Go) 

 
 
Capacité nominale d'enregistrement (1 Go = 1024 Mo) 
 

0,144 € / Go Inférieure ou égale à 512 Mo 

0,090 € / Go Supérieure à 512 Mo et inférieure ou égale à 2 Go 

0,072 € / Go Supérieure à 2 Go et inférieure ou égale à 5 Go 

0,062 € / Go Supérieure à 5 Go et inférieure ou égale à 10 Go 

0,059 € / Go Supérieure à 10 Go et inférieure ou égale à 16 Go 

Exemples de rémunérations 512 Mo     0,072 €   /    2 Go   0,180 €  /   5 Go    0,360 € 

 
Décision du 9 juillet 2007 
Clés USB   
Rémunération en euros/ Giga Octet (€/Go) 

 
 
Capacité nominale d'enregistrement (1 Go = 1024 Mo) 

0,300 € / Go Inférieure ou égale à 512 Mo 

0,225 € / Go Supérieure à 512 Mo et inférieure ou égale à 1 Go 

0,180 € / Go Supérieure à 1 Go et inférieure ou égale à 2 Go 

0,144 € / Go Supérieure à 2 Go et inférieure ou égale à 5 Go 

0,130 € / Go Supérieure à 5 Go et inférieure ou égale à 10 Go 

0,125 € / Go Supérieure à 10 Go et inférieure ou égale à 16 Go 
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Barèmes de rémunération pour copie privée sur les disques durs externes 
 

Décision du 9 juillet 2007 (applicable depuis le  01.10.2007) 
1) Disques durs externes standards (concerne les disques durs externes utilisables directement et uniquement 
avec un PC, c’est-à-dire sans qu'il soit nécessaire de leur adjoindre un équipement complémentaire hormis les câbles 
de connexion et d'alimentation) 
 
Rémunération en euros par Giga Octet (€/Go) 

 
Capacité nominale d'enregistrement (1 Go = 1024 Mo) 

0,0597 € / Go Inférieure ou égale à 80 Go 

0,0507 € / Go Supérieure à 80 Go et inférieure ou égale à 120 Go 

0,0403 € / Go Supérieure à 120 Go et inférieure ou égale à 160 Go 

0,0333 € / Go Supérieure à 160 Go et inférieure ou égale à 200 Go 

0,0272 € / Go Supérieure à 200 Go et inférieure ou égale à 320 Go 

0,0237 € / Go Supérieure à 320 Go et inférieure ou égale à 400 Go 

0,0200 € / Go Supérieure à 400 Go et inférieure ou égale à 1000 Go 

ATTENTION : ne sont pas assujettissables les supports de stockage externes à disque appartenant à des systèmes présentant l’une des 
caractéristiques suivantes : 
o Systèmes de stockage qualifiés et certifiés pour pouvoir fonctionner simultanément avec au moins trois systèmes d’exploitation. 
o Systèmes de stockage utilisables exclusivement dans le cadre d’un environnement technique professionnel, c’est-à-dire avec des 

équipements complémentaires tels que des serveurs, des racks ou autres.  
 

Décision du 11 décembre 2007 (applicable à compter du 01.02.2008) 
2) Disques durs externes dits « multimédia » à sorties audio et vidéo :   disques durs externes disposant (en 
plus de la connexion vers le PC) d'une ou de plusieurs sorties audio et/ou vidéo permettant  la lecture d’images 
animées et de sons sur un téléviseur et/ou une chaîne Hifi. 

Rémunération pour copie privée en euros Capacité nominale de stockage 

 7 €  Inférieure ou égale 80 Go 

 10 €  Supérieure à 80 Go et inférieure ou égale à 120 Go 

 12 €  Supérieure à 120 Go et inférieure ou égale à160 Go 

 15,50 €  Supérieure à 160 Go et inférieure ou égale à  250 Go 

 20 €  Supérieure à 250 Go et inférieure ou égale à 400 Go 

 23 €  Supérieure à 400 Go et inférieure ou égale à 560 Go 

3) Disques durs externes dits « multimédia » à entrées et sorties audio et vidéo : disques durs exte
disposant (en plus de la connexion vers le PC) d'une ou de plusieurs entrées et sorties audio et/ou vidéo permet
l’enregistrement et la lecture d’images animées et de sons sur un téléviseur et/ou une chaîne Hifi. 

Rémunération pour copie privée en euros Capacité nominale de stockage 

 5 €  Jusqu'à 1 Go 

 6 €  Au-delà de 1 Go et jusqu'à 5 Go 

 7 €  Au-delà de 5 Go et jusqu'à 10 Go 

 8 €  Au-delà de 10 Go et jusqu'à 20 Go 

 10 €  Au-delà de 20 Go et jusqu'à 40 Go 

 15 €  Au-delà de 40 Go et jusqu'à 80 Go 

 20 €  Au-delà de 80 Go et jusqu'à 120 Go 

 25 €  Au-delà de 120 Go et jusqu'à 160 Go 

 35 €  Au-delà de 160 Go et jusqu'à 250 Go 

 45 €  Au-delà de 250 Go et jusqu'à 400 Go 

 50 €  Au-delà de 400 Go et jusqu'à 560 Go 
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• Rémunération sur les supports numériques intégrés 
Décision du 22 novembre 2005 

 

Barème par tranche de capacité nominale d’enregistrement 

Baladeurs MP3 et appareils de salon 
audio à disque dur ou mémoire intégré 

• 1 € jusqu'à 128 Mo   
• 2 € au-delà de 128 Mo jusqu’à 256 Mo  
• 3 € au-delà de 256 Mo jusqu’à 384 Mo  
• 4 € au-delà de 384 Mo jusqu’à 512 Mo  
• 5 € au-delà de 512 Mo jusqu’à 1 Go  
• 8 € au-delà de 1 Go jusqu’à 5 Go 
• 10 € au-delà de 5 Go jusqu’à 10 Go 
• 12 € au-delà de 10 Go jusqu’à 15 Go 
• 15 € au-delà de 15 Go jusqu’à 20 Go 
• 20 € au-delà de 20 Go jusqu’à 40 Go 

 

Décision du 20 juillet 2006 

Disques durs intégrés aux décodeurs, 
téléviseurs et magnétoscopes 
numériques,  

• 10 € jusqu'à 40 Go   
• 15 € de 40 à 80 Go,  
• 20 € de 80 à 120 Go,  
• 25 € de 120 à 160 Go,  
• 35 € de 160 à 250 Go,  
• 45 € de 250 à 400 Go,  
• 50 € de 400 à 560 Go,  

Décision du 20 juillet 2006 

Mémoires et disques durs intégrés à un 
baladeur ou à un appareil de salon 
dédiés à la fois à l’audio et à la vidéo  
(baladeurs « Multimédia ») 

• 5 € jusqu’à 1 Go 
• 6 € au-delà de 1 Go jusqu’à 5 Go 
• 7 € au delà de5 Go jusqu’à 10 Go 
• 8 € au delà de10 Go jusqu’à 20 Go 
• 10 € au delà de20 Go jusqu’à 40 Go 
• 15 € au delà de40 Go jusqu’à 80 Go 
• 20 € au delà de80 Go jusqu’à 120 Go 
• 25 € au delà de120 Go jusqu’à 160 Go 
• 35 € au delà de160 Go jusqu’à 250 Go 
• 45 € au delà de250 Go jusqu’à 400 Go 
• 50 € au delà de400 Go jusqu’à 560 Go 
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Décision du 27 février 2008 

Baladeurs téléphoniques sonores à 
mémoire ou disque dur intégré  

• 1 € pour 128 Mo  
• 2 € au-delà de 128 Mo jusqu'à 256 Mo  
• 3 € au-delà de 256 Mo jusqu'à 384 Mo  
• 4 € au-delà de 384 Mo jusqu'à 512 Mo  
• 5 € au-delà de 512 Mo jusqu'à 1 Go  
• 8 € au-delà de 1 Go jusqu'à 5 Go  
• 10 € au-delà de 5 Go jusqu'à 10 Go, 
• 12 € au-delà de 10 Go jusqu'à 15 Go 
• 15 € au-delà de 15 Go jusqu'à 20 Go 
• 20 € au-delà de 20 Go jusqu'à 40 Go  

Décision du 27 février 2008 

Baladeurs téléphoniques multimédia à 
mémoire ou disque dur intégré 

• 5 € jusqu’à 1 Go 
• 6 € au-delà de 1 Go jusqu’à 5 Go 
• 7 € au delà de 5 Go jusqu’à 10 Go 
• 8 € au delà de 10 Go jusqu’à 20 Go 
• 10 € au delà de 20 Go jusqu’à 40 Go 
• 15 € au delà de 40 Go jusqu’à 80 Go 
• 20 € au delà de 80 Go jusqu’à 120 Go 
• 25 € au delà de 120 Go jusqu’à 160 Go 
• 35 € au delà de 160 Go jusqu’à 250 Go 
• 45 € au delà de 250 Go jusqu’à 400 Go 
• 50 € au delà de 400 Go jusqu’à 560 Go 

 


